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République Française                
Département de la Creuse 
Communauté de Communes CIATE Bourganeuf – Royère de Vassivière 
 
 

Communauté de communes de la CIATE – Bourganeuf - Royère 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 17 mai 2017 - Délibération n° 2017/120 

 
Objet : VOTE ET MODIFICATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) / CREDITS DE PAIEMENT (CP) 
 
L’an deux mille dix-sept, le 17 mai, à dix-huit heures trente, le Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes CIATE – Bourganeuf Royère de Vassivière s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes de la 
commune de Chavanat sur la convocation en date du 10 mai 2017, qui lui a été adressée par M. le Président, 
conformément aux articles L 5211-2 et 2122-8 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents :  
MM. PACAUD – JUILLET – SARTY – ESCOUBEYROU – JOUHAUD – CHAPUT – LALANDE – GIRON – DESLOGES – 
AUBERT – GAUCHI – PARAYRE – DUGAY – ROYERE – MARTIN – CHAUSSADE – MARTINEZ – TRUNDE – BUSSIERE 
– PEROT – GUILLAUMOT – TOUZET – LAINE – GRENOUILLET – CALOMINE – LAGRANGE – DERIEUX – PAMIES – 
LABORDE – GAUDY – COUSSEIROUX – AUCOUTURIER – CONCHON – DOUMY – et Mmes SPRINGER – 
JOUANNETAUD – PIPIER – SUCHAUD – DESSEAUVE – DURANTON – HYLAIRE – DUMEYNIE – BATTUT – DEFEMME 
– PATAUD – LAPORTE. 
 
Etaient excusés :  
MM. CHAUSSECOURTE – SIMON-CHAUTEMPS – RIGAUD – SZCEPANSKI – CHOMETTE – SIMONET – MAZIERE – 
BRIGNOLI – RABETEAU – MEUNIER – SCAFONE – GAILLARD – MOULINIER – COUFFY et MMES LAURENT – CAPS 
– POUGET-CHAUVAT –  COLON – NOUAILLE. 
 
Pouvoirs : 

1. M. RIGAUD a donné pouvoir à M. JOUHAUD. 

2. M. SZCEPANSKI a donné pouvoir à Mme JOUANNETAUD. 

3. Mme CAPS a donné pouvoir à M. LALANDE. 

4. M. CHOMETTE a donné pouvoir à M. GRENOUILLET. 

5. Mme POUGET-CHAUVAT a donné pouvoir à M. CALOMINE. 

6. M. MAZIERE a donné pouvoir à Mme SUCHAUD. 

7. M. BRIGNOLI a donné pouvoir à Mme HYLAIRE. 

8. M. RABETEAU a donné pouvoir à Mme BATTUT. 

9. M. GAILLARD a donné pouvoir à Mme DEFEMME. 

10. Mme NOUAILLE a donné pouvoir à M. GAUDY. 

 
Suppléances :  
Mme DESSEAUVE remplace Mme COLON. 
Mme DURANTON remplace M. SIMONET. 
M. DOUMY remplace M. COUFFY. 

 
Secrétaire de séance : M. Jean-Yves GRENOUILLET. 
 
Vote à scrutin public 
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En exercice Présents Votants 

67 46 56 

Votes pour Votes contre Abstentions Blanc Nul 
Refus de 

vote 

51 - 

5 
(Mme PATAUD, Mme 
SUCHAUD –avec procuration 
de M. MAZIERE et Mme 
DEFEMME –avec procuration 
de M. GAILLARD) 

- - - 

 
Le Président rappelle qu’un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire et 
que pour engager des dépenses d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la 
collectivité doit inscrire la totalité de la dépense la 1ère année puis reporter d’une année sur l’autre le 
solde (restes à réaliser). 
 
Le Président indique que la procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement 
(AP/CP) est une dérogation à ce principe de l’annualité budgétaire.  
Cette procédure vise à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier mais aussi 
organisationnel et logistique, en respectant les règles d’engagement. Elle favorise la gestion 
pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la visibilité financière des engagements 
financiers de la collectivité à moyen terme.  
 
Conformément aux articles L2311-3 et R2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, les AP 
constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des 
investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées chaque année. Les CP constituent la limite supérieure des 
dépenses pouvant être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre des AP. Le budget primitif du budget général ne tient compte que des CP de l’année. 
 
Chaque AP comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des CP ainsi qu’une évaluation des 
ressources envisagées pour y faire face (FCTVA, subventions, autofinancement, emprunt). La somme 
des crédits de paiement doit être égale au montant de l’autorisation de programme. 
 
Le Président indique que les AP et leurs révisions éventuelles sont présentées et votées par le Conseil 
communautaire, par délibérations distinctes, lors de l’adoption du budget de l’exercice ou des 
décisions modificatives : 
- La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition dans le temps 

et les moyens de son financement. Dès cette délibération, l’exécution peut commencer. 
- Les crédits de paiement non utilisés une année doivent être repris l’année suivante par 

délibération du Conseil communautaire au moment de la présentation du bilan annuel d’exécution 
des AP/CP. 

- Toutes les autres modifications (révision, annulation, clôture) doivent faire l’objet d’une 
délibération. 

 
Le suivi des AP/CP est également retracé dans une annexe à chaque étape budgétaire (budget primitif, 
décisions modificatives, compte administratif). 
 
En début d’exercice budgétaire, les dépenses d’investissement rattachées à une AP peuvent être 
liquidées et mandatées par le Président jusqu’au vote du budget, dans la limite des CP prévus au titre 
de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’AP. 
 
 



Les autorisations de programme et crédits de paiement proposés et modifiés sont les suivants : 
 

 
Les dépenses seront financées par le FCTVA, l’autofinancement, des subventions (Masgot, Zizim) et 
l’emprunt (haut débit). 
 
Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du CGCT portant définition des autorisations de programme et 
crédits de paiement ; 
 
Vu l’article L263-8 du code des juridictions financières portant sur les modalités de liquidation et de 
mandatement avant le vote du budget ; 

n° 
Ap 

Libellé Montant de 
l’AP 

CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 

Ap3 Aménagement des 
abords du hall 

1 671 000 € 1 386 399,33 € 284 600,67 €     

 Maîtrise d’œuvre et 
travaux 

1 671 000 € 1 386 399,33 € 284 600,67 €     

Ap2 Création d’un hôtel 
d’entreprises 

64 050 €  annulation     

 Acquisition du 
foncier 

61 000 €  annulation     

 Frais notariés 3 050 €  annulation     

Ap4 Création d’un 
espace 
scénographique 
dans la tour ZIZIM  

1 385 534 €  62 798 € 260 393 € 405 139 € 198 030 € 459 174 € 

 Maîtrise d’œuvre 132 337 €  43 010  € 36 393 € 18 479 € 15 370 € 19 085 € 

 Travaux 769 320 €   216 000 € 378 660 € 174 660 €  

 Abords 48 000 €      48 000 € 

 Muséographie 385 740 €      385 740 € 

 Honoraires autres 
et frais divers  

50 137 €  19 788 € 8000 € 8000€ 8000€ 6 349 € 

Ap5 Mise en valeur du 
site minier de la 
Lande 

1 088 116 €  annulation     

 Maîtrise d’œuvre 115 000 €  annulation     

 Travaux 927 516 €  annulation     

 Parcours 45 600 €  annulation     

Ap7 Centre de la Pierre 
de Masgot 

547 760 €  49 622 € 378 138 € 120 000 €   

 RAR 2016 
(honoraires) 

19 622 €  19 622 €      

 Etudes, honoraires 
et frais divers 

33 378 €  30 000 € 3378 €    

 Réaménagement 
bâtiments existants 

302 760 €   302 760 €    

 Nouvelle exposition 
et signalétique 

72 000 €   72 000 €    

 Restauration mur 
de soutènement 

120 000 €    120 000 €   

AP8 Haut débit DORSAL 1 051 165,75 €  434 387,25 € 205 678,50 € 205 550 € 205 550 €  

 SDAN Pilote RAR 
2016 

153 018.75  153 018.75 €     

 Solde SDAN pilote  37 440,00 €  37 440,00 €     

 Raccordement site 
Busseau/Creuse 

38 250,00 €  38 250,00 €     

 SDAN Jalon 1 
(montées en débit 
et FTTH) 

822 457 €  205 678,50 € 205 678,50 € 205 550 € 205 550 €  

TOTAUX AP engagées 4 655 459,75 €       



Vu le décret 97-175 du 20.02.1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et crédits de 
paiement ; 
 
Vu l’instruction codificatrice M14 ; 
 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Conseil communautaire: 
 

 Décide d’ouvrir et de modifier les autorisations de programme et les crédits de paiement (AP/CP) 
tels  qu’indiqués dans le tableau ci-dessus. 
 

 Autorise le Président, après adoption du budget primitif 2017 du budget général, à liquider et 
mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 2017 indiqués dans le tableau 
ci-dessus.  

 
 

 
Fait et délibéré les jour et mois et an susdits, 
Au registre suivant les signatures. 
 
Pour extrait certifié conforme, 
 
 
Le Président, 
Sylvain GAUDY.  
 
 

 


